
 

Commune de 
Trouville-sur-Mer 

 
DÉCISION D’OPPOSITION RELATIVE À UNE DEMANDE 

D’INSTALLATION SUR LE DOMAINE PUBLIC  
PRONONCÉE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE 

N° 2024/T. 081 

Déposée le 09/02/2024 Dépôt affiché le   N° OP 014 715 24 00019 

Par : La Lucarne 
  

Représenté par : M. CHOIN Denis 
  

Demeurant à : 1, rue Paul Besson  
14360 Trouville-sur-Mer 

   

Pour : Modification d'une terrasse (extension du store, 
pose de châssis en aluminium) 

   

Sur un terrain sis à : 

Référence cadastrale : 

1 RUE PAUL BESSON 
AB 198 

  

 
LE MAIRE : 
 
Vu la demande d’installation sur le domaine public susvisée, 
 
Vu le code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2122-24, L.2212-1 

et suivants, L.2213-1 et suivants, 
 
Vu le code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles L.2122- 
1 et suivants, L.2125-1, L.2124-33, L. 2125-3 et L.2125-4, 
 

Vu le code la Voirie Routière, notamment ses articles L.113-2, et R.116-2, 
 
Vu le code de la Construction et de l’Habitation et notamment ses articles L.161-1 et suivants, 
L.164-1 et suivants, 
 
Vu le Décret n° 2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions techniques pour 

l'accessibilité de la voirie et des espaces publics, 
 
Vu l’arrêté du 15 janvier 2007 portant application du décret n° 2006-1658 du 21 décembre 
2006 relatif aux prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces 
publics, 
 

Vu le Règlement Sanitaire Départemental, 
 
Vu le règlement d’occupation du domaine public du 10 février 2023 modifié le 26 décembre 2023, 
 
Vu la délibération 2023-214 du 13 décembre 2023, relative à la fixation des tarifs municipaux pour l’année 
2024,  
 
Vu l’avis de la commission Patrimoine, Urbanisme et Aménagement du 9 février 2024,  

 
Considérant que l’article 10.2 du règlement d’occupation du domaine public dispose que les dispositifs de 
séparations longitudinaux doivent comporter une partie télescopique permettant de les ramener à une 

hauteur de maximale de 1,20m une fois descendus, que le projet, qui prévoit la pose de deux châssis fixe 
côté rue Paul Besson ne respecte pas ces dispositions ; 
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Considérant que l’article 10.3 du règlement d’occupation du domaine public dispose que les stores 

bannes ne peuvent se projeter à plus de 2 mètres de la façade de l’établissement, que le projet, qui 
prévoit un store banne se déployant jusqu’à 2,90 mètres de la façade, ne respecte pas ces dispositions ; 
 
L’occupation du domaine public relative au projet décrit dans la demande susvisée est REFUSÉE. En 
conséquence, les travaux projetés ne pourront être entrepris. 
 

À Trouville-sur-Mer, le 15/02/2024 
 
 

 
 
 
 
 
Conditions dans lesquelles la présente autorisation devient exécutoire : 
La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions prévues à l’article L.2131-2 du code général des 
collectivités territoriales. 
 

INFORMATIONS  -  A LIRE ATTENTIVEMENT  -  INFORMATIONS  -  A LIRE ATTENTIVEMENT 

- DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la présente décision vous pouvez saisir le tribunal administratif compétent 

d’un recours contentieux dans les DEUX MOIS à partir de sa notification par courrier ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Vous pouvez également saisir d’un recours gracieux 

l’auteur de la décision ou, lorsque la décision est délivrée au nom de l’Etat, saisir d’un recours hiérarchique le ministre chargé de 
l’urbanisme. Cette démarche prolonge le délai du recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse. 
(L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite).  
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